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Le Plan de Protection de l’Atmosphère du Nord-Pas-de-Calais 

 

Le Plan de Protection de l’Atmosphère (PPA) du Nord-Pas-de-Calais a été approuvé par arrêté 

préfectoral des préfets du Nord et du Pas de Calais les 24 et 27 mars 2014. La mise en œuvre du plan 

quant à elle été approuvée par l’arrêté inter-préfectoral du 1
er

 juillet 2014. 

 

Dans le cadre des actions prises pour la qualité de l’air, 14 mesures réglementaires ont été 

proposées : 

 

Ainsi que 8 mesures d’accompagnement : 

 

 

 

 



Dossier enregistrement ICPE 1510 – GOODMAN France - BREBIERES 

Le projet prévoit des mesures pour limiter son effet sur la qualité de l’air : 

• le brûlage à l’air libre sera interdit, que ce soit lors de la phase de travaux ou en phase 

d’exploitation ; 

• la vitesse de circulation des engins est limitée à 30 km/h sur le site de l’installation afin de 

limiter l’envol des poussières déposées au sol ; 

• autant que nécessaire, un lavage de la voirie sera réalisé pour limiter l’envol des poussières 

par temps sec ;  

• l’entretien des espaces verts du site sera réalisé de manière à limiter tout usage de 

produits phytosanitaires ; 

• les rejets de la future chaudière gaz respecteront les valeurs limites en vigueur applicables 

à l’installation ; 

• l’exploitant favorisera la réduction du trafic via un encouragement au covoiturage par 

tranche horaire, utilisation de transports en commun, mode doux, etc. 

• le pétitionnaire se conformera aux instructions de la préfecture en cas de pic de pollution. 

 

Au vu des caractéristiques du projet et des mesures citées ci-dessus, le projet est compatible avec 

les orientations du Plan de protection de l’atmosphère régional. 

 

 

 

 

  


